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Procès-verbal de  
 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 03 Février 2022 
 
 
 

L’an deux mil vingt-deux, le jeudi 03 février à 18h00, l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
l’Association Notre Dame de Salut, s’est tenue au Siège Social de l’Association  79 avenue Denfert-
Rochereau –  75014 PARIS  en présentiel et par visioconférence. 

 
Le Président Charles-Philippe SOMMERARD ouvre la séance.   
 
Denis AUGER est nommé scrutateur et constate que l’assemblée peut validement délibérer compte 
tenu de la présence ou de la représentation de chacun des cinq collèges de l’association, qui s’établit 
comme suit : 
 
1- Famille de l’Assomption : 7 (6 présents, 1 pouvoir) 

2- Comités Régionaux : 1 (1 présent, 0 pouvoir) 

3- Hospitalité : 5 (5 présents, 0 pouvoir) 

4- Bayard : 2 (2 présents, 0 pouvoir)  

5- Membres Pèlerins et Amis : 2 (2 présents, 0 pouvoir). 

 

Soit au total 17 votes présents ou représentés.  

 

Le Commissaire aux Comptes, régulièrement convoqué, est absent et excusé. 

 

L’ordre du jour est constitué des points suivants : 

 Modification des Statuts de l’Association Notre Dame de Salut. 

 Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités 
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